
Marché aux puces de Sigolsheim – Dimanche 21 juin 2026

Formulaire d’inscription à compléter et à renvoyer par courrier à :
AS Sigolsheim – Carine Naegele – 12 rue de Bennwihr – 68240 SIGOLSHEIM

Je soussigné(e) :

Nom : 
Prénom : 
Né(e) le :   /   /       à : 
Adresse : 
Code postal :         Ville : 
Téléphone :   .   .   .   . 

Titulaire de la pièce d’identité suivante (à présenter à l’arrivée) :

 Carte d’identité        Passeport

N° : 
Délivrée le :   /   /      
Par : 

Déclare sur l’honneur :

- Ne pas être commerçant et ne vendre que des objets personnels et usagés, deux fois par an au plus
- Être informé(e) que toute fausse déclaration de ma part peut engendrer des poursuites pénales 
à mon encontre.

Réserve un emplacement pour :

 Voiture (5 mètres à 13€)      Remorque (5 mètres à 13€)      Camionnette  (10 mètres à 26€)

N° d’immatriculation de mon véhicule :   -   - 
Note : le véhicule doit être dimensionné par rapport à l'emplacement attribué (5 ou 10 mètres)

Une caution de 10€ par 5 mètres est demandée en plus de l'emplacement et sera restituée le 
jour même au moment du départ, si l'emplacement est PROPRE ! (sans déchet ni encombrant)

Pour règlement je joins 2 chèques à l’ordre de “AS SIGOLSHEIM” : 
1 chèque pour l’emplacement et 1 chèque pour la caution

Commentaire ou demande particulière de votre part :

Fait à :  le :   /   / 
Signature : 
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